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TERMES DE REFERENCE 

Termes de référence pour le recrutement d’un Consultant national pour la conduite des travaux 
préparatoires au renforcement des capacités de l’Institut National de la statistique pour la 

production des statistiques sur les VBG 
Bureau 
d’accueil 

UNFPA Mali 

Contexte La problématique de la disponibilité des données fiables demeure une réalité au Mali. Plusieurs secteurs 

sociaux sont encore peu couverts par les systèmes nationaux de production des données de routines. 

L’ensemble des partenaires au développement sont unanimes sur la nécessité de combler le gap en 

matière de données de qualité sur les violences basées sur le genre (VBG). En effets, les principales 

insuffisances sont entre autres le manque d’expertise pour la production des données VBG, l’irrégularité 

dans la fréquence de production de certains types de données, l’inexistence de certaines désagrégations 

dans les données disponibles, la faible couverture nationale, l’inexistence d’un cadre fédérateur national 

de production et d’archivage des données VBG. Des données sommaires viennent de certains rapports, 

études et systèmes de collecte de données tel que l’EDSM (Etude Démographique et Santé au Mali) et le 

GBVIMS (Système de gestion inter organisations des informations sur les violences basées sur le genre), 

ce qui permet de se faire une idée sur les caractéristiques et l’ampleur des VBG au Mali. 

Les conséquences induites par cette situation de manque de données nationales sur les VBG se 

traduisent par l’inexistence d’évidences permettant aux décideurs et aux partenaires de formuler des 

réponses adaptées aux fléaux qui affectent les personnes survivantes de VBG, dont les plus touchées 

sont les femmes et les filles.  

 

UNFPA (Fond des Nations Unies pour la Population), dans sa mission de promouvoir l’utilisation des 

données nationales afin d’orienter les prises de décision pour un développement harmonieux et 

profitable aux populations, a entrepris l’initiative de doter le Mali d’un mécanisme national de production 

de données VBG à travers l’Initiative Spotlight.  L’Initiative Spotlight (SI), sous financement du Système 

des Nations Unies et de l’Union Européenne, a pour objectif, entre autres, de promouvoir l’utilisation des 

données nationales concernant la violence faite aux femmes et aux filles, afin d’orienter les prises de 

décision pour un développement harmonieux et profitable aux populations.  Le programme Initiative 

Spotlight à travers son pilier 5 tente de donner une solution radicale à la problématique de manque de 

données sur les VBG en influant directement sur le mécanisme national de production des statistiques.  

En effet le pilier 5 dudit programme SI est formulé comme suit : 

 

 "Résultat 5 : Des données de qualité, désagrégées et comparables à l'échelle mondiale sur différentes 

formes de violences faites aux femmes et des filles, y compris les VBG et pratiques néfastes, sont 

collectées, analysées et utilisées pour informer les lois, les politiques et les programmes".  

 

Produit 5.1. : Les principaux partenaires, y compris le système statistique national, les 
prestataires de services des différentes instances gouvernementales et les défenseurs des droits 
des femmes, ont des capacités renforcées pour collecter régulièrement les données sur les VSBG 
et pratiques néfastes, conformément aux normes internationales et régionales. 
Produit 5.2 : Les données collectées et analysées sur les violences faites aux femmes et aux filles, 

y compris les VSBG et pratiques néfastes sont accessibles au public pour le suivi et le rapportage 

liés aux indicateurs des ODD 5.2, 5.3 et 5.6 afin d’aider à orienter la prise de décision. 
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Portée du 

travail : 

(Description 
de services, 
activités ou 
produits) 

Objectifs : 

Il s’agit principalement de mettre en œuvre le plan de travail portant sur les activités secondaires 
inhérentes au renforcement des capacités de l’INSTAT et à la mise en place de la base de données 
nationale. 

Objectifs spécifiques 
Le consultant national devra permettre à UNFPA et l’ensemble des partenaires impliqués dans ce 
processus, de réaliser les objectifs spécifiques ci-dessous :  
 
 En lien avec l’analyse du dispositif national de production des Statistiques 

 
▪ Discuter avec UNFPA afin de mieux cerner la mission portant sur les problématiques des données, 

ainsi que le besoin de manque de données que le programme Initiative Spotlight envisage de 

combler. 

 

▪ Produire une note succincte sur l’ensemble des études et les documents d’évaluation réalisée par 

les acteurs concernés (INSTAT, DNP, ect) afin de mieux orienter les efforts du consultant 

international, et de UNFPA dans le processus de renforcement des capacités des acteurs, 

principalement de l’INSTAT.  

 

▪ Organiser avec l’ensemble des acteurs un atelier de validation et d’enrichissement de la note 

succinctes/synthèse, afin qu’elle soit plus exhaustive sur les besoins à combler. 

 

▪ Entamer avec l’INSTAT notamment avec les cadres, des discussions afin de spécifier les besoins réels 

de renforcement sur la production des données VBG/Genre. 

 

Ce résultat a été conçu afin de compléter les 5 autres piliers du programme que sont la politique (1), 

l’institutionnel (2), les changements de normes sociales (3), l’offre de service aux personnes survivantes 

de VBG (4) et le renforcement des mouvements féminins (6). Ainsi la disponibilité permanente de 

données sur les VBG viendra en appui aux différentes initiatives entreprises dans les différents secteurs 

de la lutte contre les VBG, en apportant des évidences indéniables aux acteurs pour l’adoption et la mise 

en œuvre de lois, politiques et programmes éclairés, incluant des activités de plaidoyer et de 

communication. Le Système des Nations Unies, l’Union Européenne et le gouvernement du Mali, tentent 

d’opérationnaliser cette vision du programme Initiative Spotlight. L’Institut National de la Statistique 

(INSTAT) étant l’acteur par excellence sur les questions de données/statistiques est un partenaire 

privilégié d’UNFPA dans ce processus de production de statistiques sur les VBG. Aussi, Il convient de 

signaler que l’INSTAT est l’acteur central du système statistique national du Mali, à travers lequel, les 

transformations structurelles souhaitées dans la production des données pourraient être envisagées.  

 

Le programme national pour l’abandon des violences basées sur le genre (PNVBG), rattaché au 

Secrétariat Général du MPFEF, a pour mission la prévention, la coordination, le suivi et l’évaluation de 

toutes les actions de lutte pour l’abandon des VBG. Ce programme prend en compte toutes les formes 

de VBG, y compris les MGF/Excision. Le PNVBG hébergera et coordonnera la base de données nationale 

sur les VBG, avec l’appui technique de l’INSTAT pour la production de ses données et son renforcement 

des capacités. Toutefois, conscient du besoin de renforcement des capacités de l’INSTAT et du PNVBG 

afin de leur permettre de jouer pleinement leur rôle respectif, UNFPA envisage de solliciter l’appui d’un 

consultant international.  

Les présents termes de référence donnent les grandes orientations devant guider cette consultation. 
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▪ A partir du répertoire établi par la DNP/UNHCR/UNFPA, informer, et mobiliser l’ensemble des 

acteurs dans la dynamique en cours et sur les perspectives de renforcement de capacité qui suivront 

avec l’INSTAT. 

 

▪ Organiser en coordination avec l’INSTAT des ateliers préparatoires des sessions de renforcement de 

capacité. 

 

▪ Sous les orientations d’UNFPA, et du consultant International, procéder à la production des 

documents nécessaires au renforcement de capacité de l’INSTAT. 

 

▪  Avec l’équipe des Operations et Programme de UNFPA, Exécuter toutes les tâches opérationnelles 

et administratives entrant dans l’organisation des activités sus mentionnées (développement de 

TDR, lettre d’invitation, processus interne d’UNFPA, aspects logistique, ect). 

En lien avec le renforcement des capacités de l’INSTAT :  
Compte tenu de son expertise et de sa connaissance du contexte local, le consultant national devra 
apporter toute l’assistance nécessaire au consultant international dans l’organisation des sessions de 
renforcement. Il s’agira entre autres :  

✓ D’appuyer le consultant international dans l’organisation opérationnelle des activités de 

formation de l’INSTAT. 

 

✓ Mettre à la disposition du consultant international tous les résultats et autres leçons apprises   

générés durant les activités préparatoires. 

 

✓ Sur la base des constats fait, d’apporter un appui-conseil au consultant international afin de 

réussir efficacement le renforcement de capacité. 

 

✓ Produire les documents et autres supports utiles pour le renforcement. 

En lien avec la mise en place de la Base de données Nationale sur les VBG 
En ce qui concerne la base de données, elle sera conceptualisée et mise en place par un cabinet 
international. Le rôle du consultant national sera de faciliter l’interaction entre ledit cabinet et la partie 
nationale. Il s’agit de manière spécifique de : 

✓ En partenariat avec le PNVBG, d’appuyer la mobilisation des acteurs nationaux autour de 

l’initiative. 

✓ Lister et faire valider les indicateurs pertinents sur les VBG/Genre à insérer dans la base ;  

✓ Dégager avec les acteurs, toutes les perspectives de durabilité et de bon fonctionnement de la 

base (plan d’actualisation des données ; plan de financement de la base, ect. 

✓ Servir d’interface entre la partie nationale et l’équipe de consultant international en charge du 

développement technique de la base de données. 

Méthodologie  

Au-delà des grandes directives données dans les présents termes de référence, le consultant proposera 
une méthodologie qui sied mieux aux objectifs recherchés par UNFPA et ses partenaires ; 

Etendue de la consultation 

La présente consultation s’étend sur les composantes ci-dessous :  

✓ Les taches et activités préparatoires en prélude au renforcement des capacités de l’INSTAT. 

✓ L’appui au consultant international dans l’organisation et la tenue des sessions de formation. 

✓ L’appui au processus de mise en place de la base de données Nationale sur les VBG. 
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Résultats attendus 

Aux termes de la mission de consultation, UNFPA et ses partenaires devront obtenir les résultats 
suivants :  

✓ Toutes les taches et activités préliminaires au renforcement des capacités de l’INSTAT sont 

exécutées. 

✓ Les acteurs nationaux sont mobilisés et comprennent mieux la dynamique en cours, notamment 

le renforcement de l’INSTAT et par ricochet ceux des autres acteurs. 

✓ Les supports et autres documents nécessaires au renforcement de l’INSTAT sont produits. 

✓ Le consultant international bénéficie de tout l’accompagnement nécessaire pour l’organisation 

des sessions de renforcement de l’INSTAT. 

✓ Le processus de mis en place de la base de données nationale est mieux coordonné entre le 

cabinet international et la partie nationale. 

 

Niveau du Poste  

NOC 

Durée et Planning 

des travaux : 

90 jours de travail sur 3 mois  

Lieu où les 

services seront 

rendus 

 

Mali  

Date de 

soumission et 

Forme (par 

exemple copie 

électronique, 

copie dure...) du 

rapport 

Les différents livrables attendus du Consultant à la fin de sa consultation sont :  

• Un Rapport périodique de progrès sur la mission sera régulièrement produit et Soumis à UNFPA ;  

• Un Rapport de fin de mission sera également fourni à UNFPA ;  

• Les Documents nécessaires au travail du consultant international et du cabinet en charge de la base 

de données seront produits. 

 

Les différents documents devront être rédigés en français et seront disponibles en copies dures et en versions 

électroniques. 

Les documents produits par le consultant dans le cadre de la présente mission, restent des propriétés de 

UNFPA. 

Suivi et contrôle 

du progrès y 

compris la forme 

et la périodicité du 

rapportage ainsi 

que les dates 

limites 

 

Le suivi se fera chaque semaine avec l’unité Genre/VBG de UNFPA et à la fin de chaque mois avec UNFPA, et le 

PNVBG pendant toute la période de la consultation. Le consultant national travaillera sous le suivi technique 

du consultant international.  
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Supervision: 
Le consultant sera sous la responsabilité administrative d’UNFPA à travers la cheffe de l’Unité 

Genre/VBG/Coordinatrice Projets SR/VBG.  

Voyage prévus: A l’intérieur du Pays au besoin  

Expertises, 

qualification et 

compétences 

requises (y 

compris 

linguistique) 

Le consultant devra disposer d’un niveau Bac+4 au moins en sciences sociales (économie sociologie, 

démographie, ect) ou tout autre domaine connexe :  

✓ Avoirs une expérience sur les Question de VBG et Genre en Général ;   

✓ Avoir une capacité à comprendre les indicateurs ainsi que leur formulation ;   

✓ Avoir des capacités de facilitation dans une équipe multidisciplinaire ; 

✓ Être capable de parler et écrire couramment le français ; 

✓ Être bilingue est un avantage. 

✓ Avoir une maîtrise de l’outil informatique pour les traitements de texte et l’analyse des données, 

bases de données Excel et Access. 

Services à rendre 

par UNFPA ou le 

partenaire 

d’exécution 

(services d’appui, 

mise à disposition 

d’un bureau, 

équipement) si 

applicable 

 

 Le PNVBG sera un interlocuteur principal du consultant, où il pourrait disposer d’un espace de travail. 

Autres 

informations ou 

dispositions 

spéciales 

Les honoraires du consultant seront déterminés en fonction de ses qualifications professionnelles et sur la 

base des procédures en vigueur au Système des Nations Unies au Mali. 

 

Signature autorisée au niveau du bureau d’accueil :   

 

Date : 13 juillet 2021 

 


